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Forte des 388 000 emplois directs recensés par le Cluster Maritime Français en 2022 et de son écosystème reconnue 

internationalement, la filière maritime française est un maillon fort de la chaîne de souverainetés française avec 

notamment :

• La souveraineté d’approvisionnement et de transport de la France et de l’Europe ;

• La souveraineté alimentaire par la pêche et l’ensemble de la filière halieutique ;

• La souveraineté technologique avec l’ensemble des acteurs de la filière des industries de la mer ;

• La souveraineté énergétique nationale et européenne avec le développement des énergies marines renouvelables ;

•  Et non des moindres la souveraineté et l’autonomie de défense et de protection grâce à notre Marine, à l’action de 

l’Etat en mer et à l’industrie navale de défense.

Aujourd’hui, si la France est une grande nation maritime qui s’ignore de moins en moins, elle doit amplifier et 

consolider les moyens et décisions dédiés à la filière maritime.

Que l’on parle de souveraineté, de transition environnementale, de préservation des océans et de la biodiversité ou 

encore d’influence géostratégique, le Maritime est une des solutions. 

Mais cela nécessite beaucoup de constance, de ténacité, d’innovation et de soutien.

Avec les femmes et les hommes, toujours plus nombreux, qui composent la mosaïque du Cluster Maritime Français, 

continuons à tracer notre sillage et maintenons le cap vers la croissance bleue durable et responsable.

Frédéric Moncany de Saint-Aignan, 
Président du Cluster Maritime Français 
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L’économie maritime françaiseÉdito

97 milliards €
VALEUR DE PRODUCTION

388 000
EMPLOIS DIRECTS

La France, forte de 11 millions 
de kilomètres carrés de zone 
économique exclusive, dont 
97% se trouvent en Outre-mer, 
dispose du 2ème espace maritime 
mondial.

Chiffres 2022 du CMF

Le Cluster Maritime Français
Le Cluster Maritime Français (CMF) rassemble tous les acteurs de l’écosystème maritime, de l’industrie aux services et 

activités maritimes de toute nature. Il est aujourd’hui composé de plus de 470 entités : entreprises de toutes tailles, 

pôles de compétitivité, fédérations et associations, laboratoires et centres de recherche, écoles et organismes de 

formation, collectivités et acteurs économiques locaux, ainsi que de la Marine nationale.

Le CMF est au service de ses membres, en tant que facilitateur pour le développement de leur business et l’émergence 

de nouveaux projets innovants. Il accompagne ses membres dans le développement durable et responsable de leurs 

activités et de leurs projets, en France et à l’international. 

Cap sur la croissance bleue durable et responsable !



L’économie maritime française est composée de 5 

secteurs traditionnels et de 5 secteurs émergents.

Pour atteindre l’objectif d’un développement durable 

de l’économie maritime, ces secteurs devront utiliser le 

dynamisme de 8 secteurs transverses communs à tous les 

secteurs de l’économie française et s’appuyer sur 2 atouts 

maîtres de notre pays : sa zone économique exclusive 

et les entreprises maritimes leaders mondiaux dans leur 

domaine.
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et les entreprises maritimes leaders mondiaux dans leur 

domaine.
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SECTEURS TRADITIONNELS
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Facteur 20 
 Une vision de la filière maritime

L’économie maritime française est composée de 5 
secteurs traditionnels et de 5 secteurs émergents.
Pour atteindre l’objectif d’un développement durable 
de l’économie maritime, ces secteurs devront utiliser 
le dynamisme de 8 secteurs transverses communs 
à tous les secteurs de l’économie française et 
s’appuyer sur 2 atouts maîtres de notre pays : sa zone 
économique exclusive et les entreprises maritimes 
leaders mondiaux dans leur domaine.
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Les trois actions clés du CMF
• Communication institutionnelle
Le CMF assure le rayonnement de l’économie maritime,  de ses secteurs  stratégiques et de l’excellence de ses acteurs, 

ainsi que des atouts géographiques de la France et de ses richesses en mer. Le CMF soutient également l’innovation 

française, la recherche, la formation, ainsi que les initiatives en faveur de la protection de l’environnement et de 

l’exploitation durable des ressources en mer.

• Synergies opérationnelles 
Le CMF crée des synergies entre acteurs du maritime, pour que toute l’économie puisse profiter des capacités 

d’innovation et des opportunités de business qu’offrent les activités en mer. Le CMF met en relation ces acteurs, au 

quotidien et à l’occasion de groupes de travail ou d’événements physiques et virtuels qu’il organise pour ses membres. 

• Actions d’influence 
À la demande de ses membres pour des dossiers stratégiques et essentiels à l’intérêt de l’ensemble de la filière 

maritime, le CMF intervient auprès des décideurs et des Pouvoirs Publics, au premier rang desquels le Secrétariat 

d’État chargé de la Mer. Avec le Comité France Maritime (CFM), co-présidé par le président du CMF et le secrétaire 

général de la Mer, ouvert aux acteurs privés membres du CMF et aux Régions, il contribue à une meilleure réactivité 

face aux défis du développement de l’économie bleue.

GROUPES SYNERGIES
 Attractivité des métiers de la mer 

 Cap sur l’égalité professionnelle 

  Développement durable / protection 
 de la biodiversité marine (nouveau) 

 Drones maritimes 

 Énergies marines renouvelables 

 Grands fonds marins

 Navires autonomes
INITIATIVES

 Depuis 2016 :  Accueil du CruiseLab engagé dans le développement économique et responsable de la croisière 
maritime et fluviale. Depuis 2023, représentation du secteur de la croisière au sein du Comité de 
Filière Tourisme mis en place par le Gouvernement.

 2019 : Programme navire autonome avec le CNES et le GICAN 

 2020 :  - Coalition pour la transition éco-énergétique du maritime en partenariat avec l’ADEME  
- Guide des bonnes pratiques relatives aux drones maritimes 

 2021 :  3ème édition de l’Observatoire « Cap sur l’égalité professionnelle homme / femme » et diffusion des 8 fiches 
bonnes pratiques sur l’égalité homme / femme en français et en anglais

 2022 :  7ème édition de l’Observatoire des Énergies de la mer : www.merenergies.fr

Cap sur l’innovation
Le CMF soutient l’innovation, indispensable pour la croissance et om-

niprésente dans la filière maritime française. Innovations numériques, 

technologiques ou environnementales, elles concernent tous les sec-

teurs et activités maritimes. Parmi les travaux menés par le CMF pour 

soutenir ces innovations françaises :

LES
SECTEURS ÉMERGENTS
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Tourisme 
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Énergies 
renouvelables

Ressources 
minérales et exploration

LES 
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Atouts 
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Atouts 
industriels
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Cap sur la transition éco-énergétique ! 
Le Cluster Maritime Français a lancé en 2020 la Coalition pour la Transition éco-énergétique du Maritime (T2EM). En 

partenariat avec le Secrétariat d’État chargé de la Mer, l’ADEME ainsi que des fédérations et entreprises, Pôles, centres 

de recherche, le CMF a travaillé avec l’ensemble de l’écosystème maritime, à trois éléments :

•  un état de l’art des objectifs, des acteurs, leurs besoins ou les solutions qu’ils proposent, les projets engagés pour 
les valoriser, et les dispositifs de financements ;

•  des référentiels sur les modèles énergétiques de demain avec les mix d’énergies et nouvelles technologies associées, 
l’efficience énergétique des systèmes et des opérations, et le respect de la biodiversité ;

•  l’intégration de ces éléments dans un système numérique d’information et d’aide à la décision en vue de proposer 
dans un deuxième temps des outils complémentaires plus performants de collaboration et de modélisations.

Cette plateforme a été ouverte à la filière maritime fin 2022. Elle vise à faciliter le partage d’informations, valoriser 

les acteurs, leurs projets et initiatives, et provoquer son alimentation par l’ensemble de l’écosystème. Cette première 

version sera donc appelée à évoluer avec vos contributions et retours pour approfondir les contenus et vous 

accompagner dans vos travaux au quotidien. 

La plateforme a maintenant vocation à être portée et mise à jour dans le cadre de l’Institut MEET2050, qui voit le 

maintien d’engagements de partenaires T2EM et de nouveaux engagements pour accélérer la transition du maritime, 

navires et ports et autres usages…

Le 4 avril 2023, à l’occasion de la Soirée annuelle d’Armateurs de France, Clément Beaune, ministre délégué chargé des 

Transports, et Hervé Berville, secrétaire d’État chargé de la Mer, se sont vu remettre la feuille de route de décarbonation 

de la filière maritime, par les co-présidents de cette feuille de route : Éric Banel, Directeur général des affaires maritimes, 

de la pêche et de l’aquaculture, et Frédéric Moncany de Saint-Aignan, président du Cluster Maritime Français. 

Quelques actions en détail
• Actions en matière de biodiversité et de protection & préservation des océans 
À l’occasion de la COP26, le CMF a fait partie des signataires de l’appel «Ocean for Climate» / «Un océan pour le 

climat» : «un appel pour que les gouvernements et les acteurs non étatiques accélèrent le déploiement de solutions 

climatiques issues de l’océan».

Il s’agit d’une initiative lancée conjointement par les «Champions du climat», des ambassadeurs choisis par l’ONU, et 

la plateforme «Océan et Climat», née d’une alliance entre instituts de recherche et ONG. 

Au printemps 2023, le CMF a lancé un nouveau groupe synergie dans l’objectif de répondre très opérationnellement 

aux questions d’interactions entre économie maritime et biodiversité, avec des livrables précis sur des approches 

transversales comme sectorielles.

• Enquête égalité professionnelle hommes / femmes : les résultats de l’Observatoire
Cette 3ème enquête, réalisée en 2021, à laquelle 44 entreprises de la filière maritime ont répondu, a permis de faire 

ressortir les chiffres* suivants : 

  44 entreprises emploient 74 022 personnes dont 15 830 femmes, soit 21,4 % des effectifs 

    Pour ces entreprises répondantes, les femmes représentent en moyenne 10 % des emplois navigants et 24 % des 

emplois sédentaires

*Les résultats chiffrés présentés donnent des tendances qualitatives, mais ne sont pas statistiquement représentatifs de l’ensemble 
de la filière maritime française.

•     Enquête de l’Observatoire des énergies de la mer : des promesses tenues, un avenir
à dessiner
Pour sa 7ème édition, l’Observatoire des énergies de la mer a fait état d’une poursuite de la montée en puissance des 

activités sur les parcs en construction qui ont généré pour la filière une hausse considérable des emplois déployés pour 

et sur ces chantiers. Les chiffres 2022 font notamment état de :

   480 MW en capacité installée d’éolien en mer : 674 GWh ont été produits par le parc de Saint-Nazaire qui fournira 

20 % de la consommation électrique annuelle du département de la Loire-Atlantique

  Près de 2 Mds de chiffre d’affaires global de la filière, soit le plus haut niveau historique (+ 43%)

  7 508 ETP (+ 14%) : la hausse des emplois avoisine les ambitions affichées par la filière de créer 1 000 emplois par an

  3,2 Mds investis en 2022 : 87 % par les développeurs-exploitants pour la construction des parcs et leur raccordement

www.merenergies.fr

• Attractivité des métiers de la mer
Le CMF et Pôle emploi ont signé un partenariat en vue principalement de développer l’attractivité et les emplois 

de la filière maritime et d’organiser la Semaine (annuelle) de l’Emploi Maritime « En mer comme sur terre, 900 

métiers vous donnent rendez-vous » chaque année en mars, sur l’ensemble du territoire hexagonal et d’Outre-mer 

français. L’objectif commun est de répondre aux besoins en recrutement des acteurs économiques et de développer 

durablement la filière maritime. Le CMF organise également chaque année l’opération « Les Elles de l’océan » et 

soutient de nombreuses initiatives locales comme le Salon Pro&Mer organisé par Bretagne Pole Naval et le Forum des 

métiers de la mer organisé par l’Institut océanographique, Fondation Albert 1er Prince de Monaco.

• Travaux au sein de l’Organisation Maritime Internationale 
Le CMF participe aux débats, échanges et travaux de l’Organisation Maritime Internationale (OMI), en tant qu’expert 

au sein de la délégation française de Représentation Permanente de la France à l’OMI, notamment au sein du Comité 

de la Sécurité Maritime, qui traite particulièrement des sujets liés aux navires autonomes et à la cybersécurité. 

L’Organisation Maritime Internationale est une institution de l’Organisation des Nations unies (ONU), spécialisée 

dans les questions maritimes, et qui a pour buts la collaboration entre les États-membres dans le domaine de la 

réglementation maritime, l’adoption des normes de sécurité, la prévention les pollutions du milieu marin par les 

navires et installations portuaires entre autres. 

Remise de la feuille de route décarbonation ©Armateurs de France
Le Commandant Charcot, navire de haute exploration polaire, hybride 
électrique, propulsé au GNL  - ©PONANT-Nicolas Dubreuil

Pose de câbles inter-éoliens sur le parc de Saint-Nazaire par les équipes 
de Louis Dreyfus Travocean – © Louis Dreyfus Armateurs

Les équipements d’alarme et de surveillance Marinelec  
installés à bord du Spacecat - © Silver Yachts
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Retrouvez l’annuaire des membres sur le site web du CMF : 
www.cluster-maritime.fr

Le CMF et ses membres dans le monde
En Outre-mer : Le CMF a favorisé la création de 8 Clusters Maritimes d’Outre-mer (Guadeloupe, Martinique, 

Guyane, La Réunion, Nouvelle-Calédonie, Polynésie française, Saint-Pierre-et-Miquelon, Mayotte) pour rassembler 

les acteurs maritimes locaux, porter leurs projets et développer le secteur maritime de leurs territoires. Le CMF est 

partenaire de la FEDOM (Fédération des Entreprises des Outre-Mer) afin de dynamiser l’économie bleue en Outre-

Mer. Les Clusters Maritimes d’Outre-mer participent au volet Outre-mer du Comité France Maritime, ainsi qu’à une 

journée de coordination annuelle. 

En Europe : Au niveau européen, le CMF a suscité la création du « European Network of Maritime Clusters » (ENMC) 

qui vise à renforcer la communauté maritime européenne et peser sur les décisions et dans l’élaboration des politiques. 

Il a également conclu un accord de coopération bilatéral pour développer la croissance bleue avec la Chambre de 

Commerce Franco-Norvégienne.

À l’international : Afin de promouvoir et renforcer l’action des entreprises françaises de l’économie maritime à 

l’international, le CMF est partenaire du MEDEF International et des Conseillers du Commerce extérieur de la France 

qui apportent soutien opérationnel et expertises aux entreprises françaises. En 2022, le CMF et les CCE experts de 

l’économie maritime (GEEM) ont publié un rapport intitulé « Économie maritime et Souveraineté ». Le CMF soutient 

les actions organisées par la Team France Export.

À Singapour : le CMF est partenaire de la Chambre de Commerce française et membre du Conseil maritime présidé par 

l’Ambassadeur de France. En avril 2021, la France et Singapour ont signé un accord pour renforcer leur coopération 

maritime dans des domaines d’avenir tels que l’innovation numérique, la digitalisation, le développement durable, 

en favorisant notamment la R&D et les partenariats industriels, institutionnels et universitaires. En 2023, le CMF a 

contribué à l’organisation et participé au 1er pavillon France du salon SEA ASIA aux côtés d’une vingtaine d’entreprises 

françaises.

CMF et Clusters Maritimes Outre-Mer

Comités maritimes du CMF à l’international

Partenaires internationaux


